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VU-FAIT-DIT

 Le point sur la vaccination
Dès le 18 janvier avec Antoine Morelli (adjoint aux affaires 
sociales) nous avons mis en place diverses propositions, pour 
permettre aux seniors de l’Ehpad les Sorières et à tous les 
Rungissois de plus de 75 ans de se faire vacciner, s’ils le 
souhaitaient : prise de rendez-vous et accompagnement des 
personnes ne pouvant se déplacer. Malheureusement nous 
avons été confrontés à la réalité du terrain ; le manque de 
vaccins ! Les agents du CCAS appellent tous les jours, pour 
avoir des places dans les différents centres de vaccination de 
la région. Elles arrivent au compte-gouttes ! Par ailleurs, avec 
Fetta Bouhedjar (conseillère déléguée à la santé) nous avons 
fait une demande en lien avec les maires de Chevilly-Larue, 
l’Haÿ-les-Roses et Fresnes, auprès de l’ARS pour l’ouverture 
d’un nouveau centre commun. Elle nous a été refusée, car 
comme vous pouvez l’entendre dans les médias : il manque 
partout des vaccins.   

 La Plaine de Montjean
À chaque fois que je me promène aux alentours de la 
Plaine de Montjean, mon cœur se sert. J’enrage d’observer 
ces terres grasses et riches, malmenées par les engins de 
BTP ; Montjean 1 est à l’œuvre ! Mais il est trop tard pour 
pleurer. Les permis de construire ont été donnés et la Ville 
doit honorer les engagements pris par l’ancien maire. C’est 
la raison pour laquelle vous avez vu se monter les bulles 
de ventes, des deux promoteurs devant la Méridienne. Le 
programme étant acté, il faut désormais le commercialiser…
Beaucoup s’inquiètent de savoir comment on va entrer 
et sortir de ce quartier sans majorer les difficultés de 
circulation dans Rungis. Une question que mon équipe et 
moi-même partageons, car nous découvrons qu’elle n’a 
pas été suffisamment réfléchie en amont. Je puis vous dire 
qu’actuellement nous y travaillons presque quotidiennement. 
Nous sommes par ailleurs très attentifs à la végétalisation de 
ce quartier où des arbres ont été arrachés : nous avons prévu 
un programme de plantation bien supérieur au nombre 
d’arbres détruits.
Si nous n’avons rien pu faire pour stopper Montjean 1, nous 
avons réussi à faire annuler Montjean 2. Nous travaillons 
actuellement avec l’Agence des Espaces Verts (AEV), le 

Département et l’EPA-ORSA non seulement aux projets 
qui permettront de maintenir définitivement verte 
notre plaine, mais également à la requalification 
du quartier des Malouines. Par ailleurs, fin janvier j’ai 
rencontré Christophe Najdovski (adjoint à la maire de Paris 
en charge de la végétalisation de l’espace public, des espaces verts, de la 
biodiversité et de la condition animale), pour que la Ville de Paris 
autorise la Ville de Rungis à aménager sur leur foncier, une 
bande voie des Laitières et avenue de Fresnes, pour créer sur 
la plaine une liaison pour les vélos et les piétons.

 Des bacs roulants pour toutes les maisons
Le respect de l’environnement est notre préoccupation 
quotidienne ; et dans ce domaine, la collecte des ordures 
ménagères des zones pavillonnaires tient une place 
importante. Qui d’entre nous n’a pas un jour découvert ses 
sacs poubelle éventrés par les pies, les chats ou n’importe 
quel autre animal  ? J’avais promis durant la campagne 
électorale de prendre à bras le corps cette question. 
Beaucoup se moquaient de ma détermination disant que 
c’était impossible, puisque la collecte des ordures ménagères 
est une compétence désormais dévolue à l’EPT12 dont nous 
dépendons. Eh bien, je suis très heureux de vous annoncer 
qu’en lien avec Grand-Orly Seine Bièvre, nous avons obtenu 
avec Alain Duquesne (adjoint aux travaux et à l’environnement) 
et Patrick Leroy (conseiller délégué en charge de la transition 
énergétique) que les pavillons rungissois soient tous équipés 
d’un bac roulant pour sortir leurs ordures ménagères. 
Une distribution sera organisée du 8 au 26 mars 
prochains. 

 Préparation du budget
Première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités 
locales, le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est 
un document essentiel qui s’effectue sur la base d’un rapport 
élaboré par le maire et ses collaborateurs sur les orientations, 
les engagements pluriannuels envisagés et l’évolution des 
taux de fiscalité locale. Nous l’avons donc travaillé avec 
Antoine Bruno (adjoint en charge des finances) et les services, 
pour le présenter le 4 février dernier à l’ensemble du Conseil 
municipal. 

Avant de commencer cette rubrique mensuelle VU-FAIT-DIT, je tiens à saluer la mémoire de Marie -José Hivernet qui nous a 
quittés brutalement le 10 février dernier ; très impliquée dans la vie rungissoise et à la Paroisse Notre-Dame de l’Assomption, 
l’annonce de son décès a ému nombre d’entre nous. Au nom de mon équipe, je veux dire à son époux Gilbert, à leurs deux filles 
Estelle et Delphine notre compassion à leur chagrin.

Le mois de février a été une fois de plus bien rempli. Vous trouverez dans les pages de ce journal les 
différentes actions menées, présentées de manière approfondie. 
Je tiens quant à moi à égrener ici, celles qui me paraissent emblématiques.



Bruno MARCILLAUD
Maire de Rungis
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 La vie malgré tout…
Bien sûr, nous sommes encore contraints à plusieurs 
restrictions dans notre vie de tous les jours en raison 
de la situation sanitaire… Mais est-ce à dire que nous 
devons empêcher les jeunes et les moins jeunes de vivre ? 
Respectons les gestes barrière qui nous sont imposés ; 
protégeons-nous et protégeons les autres : c’est la meilleure 
manière d’en finir avec la pandémie. Mais dans le même 
temps, soyons inventifs pour que la vie continue malgré 
tout, partout à Rungis. Je veux donc ici remercier les élus et 
les agents municipaux qui agissent dans les services pour le 
maintien des relations et la poursuite des activités. 
Patricia Korchef-Lambert (première adjointe) s’est démenée 
en lien avec la Principale du collège des Closeaux, madame 
Lequeux, pour que les collégiens, en classe de troisième, 
puissent trouver un lieu de stage d’observation, au sein 
des structures et services municipaux, des commerçants 
rungissois, et du cabinet infirmier.
Par ailleurs, je sais que Véronique Bastide (adjointe à la 
culture) et Françoise Payen (adjointe à la petite enfance et aux 
affaires scolaires) œuvrent chacune, au sein de leur délégation 
pour que les Rungissois, au Théâtre, au Conservatoire, et les 
plus jeunes dans les accueils de loisirs puissent continuer à 
vivre de belles aventures dans un esprit positif.

 Le 8 mars, la fête des femmes
C’est dans cet esprit que nous avons souhaité honorer 
toutes les femmes : nos mères, nos filles, nos sœurs, nos 
épouses, nos amies, nos confidentes… lors de la journée 
internationale des droits des femmes le 8 mars. 
Assurément, il faudrait plus d’une journée pour les mettre 
à l’honneur et célébrer leurs multiples facettes, mais aussi 
pour dénoncer les injustices ou les violences dont elles 
sont trop souvent victimes. Personnellement, je crois en la 
complémentarité du genre humain, qu’il soit homme ou 
femme.
Avec Fetta Bouhedjar (conseillère déléguée à la condition des 
femmes) et Dalila Chaïbelaine (adjointe à la communication), 
nous proposons à tous les Rungissois de nous adresser 
une photo de leurs héroïnes du quotidien ; des femmes 
qui les entourent de près ou de loin, avec quelques lignes 
expliquant pourquoi ces femmes sont leurs héroïnes. Nous 
afficherons tous ces portraits sur les grilles du parc de la 
Mairie d’honneur. 
Pour en savoir plus rendez-vous sur  rungis.fr.

Voici donc en quelques lignes, les actions réalisées durant 
le mois de février. Progressivement, mais avec une réelle 
détermination, nous avançons. 
Croyez en notre enthousiasme !

Je suis obligé de dire ma surprise face aux allégations 
faites par l’opposition. Celle-ci a l’air de nous prendre 
pour des  « perdreaux de l’année » totalement incultes 
en matière de finances locales ! Nous sommes tout 
à fait conscients que la conjoncture risque de 
générer une perte de recettes pour la Ville. C’est 
une hypothèse à craindre tous les ans ! Or la peur doit-elle 
nous contraindre à l’immobilisme ? Faut-il attendre que 
le schéma «  du désengagement de l’état », qui nous est 
rabâché depuis des dizaines d’années, se concrétise pour 
ne rien projeter, ne rien organiser ou ne rien animer pour 
les Rungissois pendant ce temps ? Notre conception de la 
gestion communale est toute autre. Nous l’avons dit : notre 
programme municipal s’inscrit dans une vision. Celle-ci 
s’appuie sur la réalité de la conjoncture et la capacité 
financière de la Ville. 

 Démocratie participative 
Lors de ce même Conseil municipal, Éladio Criado 
(conseiller délégué à la démocratie participative) a présenté pour 
approbation, la liste des 17 titulaires et les 17 suppléants 
désignés par tirage au sort parmi les 74 Rungissois ayant 
souhaité faire partie du CESEL. Désormais notre CESEL, 
premier du genre en Val-de-Marne est officiel. Il a d’ailleurs 
été salué dans la Presse (Les Échos et Échos d’Île-de-France). 
Il lui reste à élire son bureau et travailler sur le règlement 
intérieur ; et il sera en ordre de marche !

 Les transports 
Avec Patrick Attard (conseiller délégué aux transports), nous 
sommes intervenus lors d’une réunion en visioconférence le 
10 février, sur le devenir de la ligne Orlyval. Cinq scénarios 
étaient présentés, dont celui du maintien de l’actuelle ligne 
modernisée, avec la création de trois nouvelles gares dont 
une concernant Rungis. 
Nous avons affirmé la nécessité d’une telle solution, 
en faisant valoir l’intérêt manifeste qu’elle offrirait pour les 
Rungissois et le bassin d’emploi du parc Icade, avec des 
connexions sur la ligne C du RER et la future L14, à Orly.

 Bravo les Rungissois !
Vous avez été très nombreux à répondre le 13 février 
dernier à la demande formulée par les jeunes du Conseil 
Des Jeunes (CDJ) : participer à une collecte de denrées 
alimentaires non périssables et de produits d’hygiène et 
d’entretien à destination des étudiants en difficulté. Malgré 
un froid mordant, les vingt jeunes qui composent le CDJ 
se sont relayés toute la journée auprès de Mohand Ould-
Slimane (adjoint au sport et à la jeunesse), Dalila Chaïbelaine 
(adjointe à la communication) et de bénévoles rungissoises pour 
empaqueter les dons de la population. Grâce à la générosité 
des Rungissois, 73 cartons ont été déposés le soir même, 
à l’Association Générale des Étudiants de Paris (AGEP). 
Merci à tous.
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Le Conseil Économique, Social et Environnemental Local 
(CESEL) voulu par les élus est « une instance de participation 
stratégique à portée opérationnelle consultative ». Ce qui 
signifie qu’il est force de propositions et outil d’aide à la décision. 
Par ailleurs, il remplit une fonction d’alerte, de conseil, de 
prospective et d’innovation auprès de la Ville : « dans les faits, 
c’est une instance qui permet aux Rungissois de s’exprimer 
régulièrement entre deux élections municipales !  Grâce au 
CESEL, ils peuvent donner leur avis et faire des propositions 
qui sont remontées aux élus » explique Éladio Criado (conseiller 
délégué en charge de la démocratie participative).

Suite à un appel à candidatures, 74 Rungissois ont souhaité faire 
partie de ce comité consultatif local. Afin de pouvoir désigner 
les 17 membres titulaires et les 17 suppléants du CESEL, la Ville 
a organisé un tirage au sort le 19 janvier dernier sous contrôle 
d’huissier. (cf. l’édition de janvier du Journal de Rungis. ndlr). Le Conseil 
municipal, lors de sa séance du 4 février a approuvé la liste de ces 
membres. Désormais, le CESEL rungissois, le premier 
du Val-de-Marne est donc officiellement créé. 

Le CESEL créé, il lui restera quelques modalités à régler, pour être en ordre de marche.
Si les conditions sanitaires le permettent, son installation est envisagée pour le samedi 13 mars (une date qui reste évidemment à 
confirmer, compte-tenu de la situation sanitaire actuelle). 
Au cours de cette réunion, les membres reprendront ensemble, dans le détail les règles de fonctionnement et désigneront le bureau 
composé de trois personnes : 

 un(e) Président(e). A noter cependant : l’article L. 2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit de nommer le 
président des comités consultatifs parmi les élus du Conseil municipal

 un(e) Vice-président(e),

 un(e) Secrétaire.

Ce bureau sera la courroie de transmission entre les élus et le CESEL. Il sera garant du bon fonctionnement de cet organe ainsi que 
des futures commissions qu’il mettra en place.

Le Conseil municipal officialise les membres du CESEL

Mise en place le 13 mars

DÉMOCRATIE 
PARTICIPATIVE 

Les membres titulaires du CESEL qui souhaiteraient postuler pour faire partie du bureau, doivent le faire savoir à l’adresse : 
 candidaturecesel@ville-rungis.fr

La démocratie participative était un enjeu fort du programme de la nouvelle municipalité. Désormais c’est une réalité concrète. 
Tous les Rungissois pourront s’exprimer à travers :

 leurs représentants aux CESEL, 

 les commissions que mettra en place le CESEL, 

 le Budget Participatif (dont nous parlerons très prochainement),

 les réunions de quartier.
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Tenez-vous prêts ! A partir du 8 mars prochain (et jusqu’au 26 mars), toutes les habitations 
individuelles recevront gratuitement un bac à roulettes pour la collecte des ordures 
ménagères. Une promesse de campagne tenue ! Pour en savoir plus, le Journal de Rungis a 
rencontré Patrick Leroy, conseiller municipal délégué en charge de la transition énergétique. 

LE JOURNAL DE RUNGIS : Alors c’est vrai  ? 
Les habitations rungissoises seront équipées 
de bacs roulants pour les ordures ménagères  ? 

Patrick Leroy : Oui, à partir du 8 mars prochain ! 
Une distribution sera effectuée devant chacune des 
maisons particulières rungissoises.

LE JOURNAL DE RUNGIS : Mais il paraît que 
ce n’était pas possible ! Que la collecte des 
ordures ménagères dépendant désormais du 
Territoire, celui-ci refusait d’équiper les villes 
de conteneurs  ?

Patrick Leroy : Il y a beaucoup de choses pour 
lesquelles on nous disait que c’était impossible. 
Mais rappelez-vous les propos de Bruno Marcillaud, 
durant la campagne  ! À plusieurs reprises, il a 
exprimé sa détermination à œuvrer pour que les 
choses deviennent possibles justement ! Ce fut le 
cas pour l’annulation des travaux de la seconde 
tranche de Montjean, c’est désormais une réalité 
pour la conteneurisation des collectes ménagères. 
Certes, tout ce qui concerne les déchets (choix du 
prestataire, horaire des tournées, etc.) est désormais 
une compétence dévolue à l’EPT Grand-Orly Seine 
Bièvre (EPT12). Mais dans les faits, celui-ci est très à 
l’écoute des demandes et des besoins des villes. Aussi, 
lorsque Bruno Marcillaud a pris à bras le corps la 
question et exprimé dès sa première rencontre avec 
le Territoire et la RIVED, notre désir d’équiper les 
foyers particuliers de bacs roulants, il a été entendu. 
Et ce sera chose faite à partir du 8 mars prochain : 
toutes les résidences pavillonnaires recevront un 
CITYBAC, deux roues, de 180 litres, écologique et 
entièrement recyclable.

Le JOURNAL DE RUNGIS : Pourquoi la 
nouvelle municipalité est-elle aussi attachée à 
la conteneurisation  ?

Patrick Leroy : Pour trois raisons au moins.
La première, pour une raison sociale et humaine. 
Les conteneurs sont plus ergonomiques pour les 
éboueurs, qui n’ont qu’à les rouler jusqu’au camion. 
Celui-ci se charge ensuite par un mécanisme 
approprié de les lever, les vider, les abaisser. Moins 
de manutention et donc plus de confort pour ces 
personnels, qui peuvent souffrir à long terme de 
troubles musculo-squelettiques.
La deuxième, pour une raison environnementale. 
Les sacs distribués par la Ville pour la collecte étaient 
très souvent mal fermés, ou visités par les pies, 
les chats ou autres nuisibles. Bilan, les ordures se 
retrouvaient malheureusement éparpillées sur le sol. 
Avec les conteneurs, cette question sera résolue.
La troisième, pour une raison économique. Ces 
bacs sont de 180 litres chacun. Ce qui implique un 
certain volume. Nous mettons donc à l’étude la baisse 
éventuelle du nombre des collectes. 
Ce qui signifie, en résumé, que l’arrivée des bacs 
roulants sur toute la Ville doit permettre d’améliorer 
les conditions de travail des équipages de collecte, 
ainsi que l’environnement et le cadre de vie des 
Rungissois puisque les bacs rendent les déchets 
inaccessibles aux animaux errants. Ils contribuent 
au maintien de la propreté de l’espace public. Mais 
je profite de cet interview pour redire que le 
meilleur déchet est celui que l’on ne produit 
pas et que chacun d’entre nous doit veiller à la 
réduction maximum de ses détritus !

Distribution de bacs pour les collectes 
d’ordures ménagères 

Patrick LEROY 

ZO
O

M

DU 8 AU 26 MARS !
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Les désagréments encourus par les équipes de collecte des ordures ménagères sont nombreux et entraînent 
souvent des accidents de travail et des arrêts maladie professionnels. Sans conteneurisation, l’agent peut 
manipuler jusqu’à dix tonnes par jour en poussée, traction et portage. Cela multiplie les mouvements des 
épaules et favorise les troubles musculo-squelettiques en affectant les membres supérieurs ainsi que le dos. De 
plus, l’agent risque de se couper ou de se piquer lors de la préhension des sacs (verre et seringues éventuels).
Des actions correctives sont engagées à Rungis et permettront de réduire ces situations à risques. 
La municipalité a décidé de passer en bac CITYBAC de 180 litres, à partir du 8 mars 2021 pour la collecte 
des ordures.
Elle étudie par ailleurs un nouveau procédé pour la collecte du verre afin de supprimer les 
mini bacs actuellement en usage. 

Depuis presque toujours, seuls les Rungissois habitant une maison 
individuelle reçoivent une fois l’an, un contingent de sacs poubelles, 
proportionnel au nombre de collectes annuelles. Une mesure qui 
avait été mise en place afin de pallier l’absence de contenant pour la 
collecte des ordures ménagères. 
Les résidences collectives, quant à elles, ayant des conteneurs à 
disposition, leurs habitants étaient exclus de cette dotation. 
À compter du déploiement des bacs, la Ville ne distribuera plus de 
sac poubelle, mais on n’oublie pas : les ordures ne doivent pas être 
jetées en vrac dans le CITYBAC.

 Location maintenance de 950 CITYBAC gris-anthracite 180 litres : 3 856 €/an
 Coût de la livraison et distribution aux particuliers : 14 820 €

Comme tous les autres bacs actuellement présents sur la ville, les CITYBAC 
seront nettoyés et désinfectés deux fois par an par une société extérieure 
mandatée par le Territoire. 

 La désinfection de ces 950 bacs coûtera 12 114 €/an.

Combien ça coûte ?

 Le saviez-vous ?

 Distribution du nouveau bac 

 Et les sacs poubelle alors ? ZO
O

M

L’Établissement Public Territorial Grand-Orly 
Seine Bièvre organise une nouvelle campagne 
de lavage et de désinfection des bacs roulants 
existants, AVANT l’arrivée des CITYBAC. 
La société ANCO a été missionnée pour intervenir 
aux dates suivantes :

Le bourg ancien
VERRE     

 Le mercredi 03 mars 2021 (après la collecte du matin)

ORDURES MÉNAGÈRES          
 Le jeudi 04 mars 2021 (après la collecte du soir)

DECHETS RECYCLABLES   
 Le mardi 09 mars 2021 (après la collecte du matin)

Les Antes    
VERRE 

 Le mercredi 03 mars 2021 (après la collecte du matin)

ORDURES MÉNAGÈRES  
 Le vendredi 05 mars 2021 (après la collecte du soir)

DECHETS RECYCLABLES
 Le jeudi 11 mars 2021 (après la collecte du matin)

Afin que cette campagne de lavage puisse se 
dérouler dans les meilleures conditions, il 
est demandé à tous les résidents de maisons 
particulières de présenter les bacs à la collecte 
et d’attendre exceptionnellement le passage des 
camions de lavage et de désinfection avant de 
les rentrer (toute la journée pour les collectes du 
matin et la nuit pour celle du soir). 

Prochaine campagne 
de lavage des bacs...

À partir du 8 mars prochain, 950 maisons individuelles recevront 
progressivement un CITYBAC gris-anthracite au couvercle de 
couleur vert anglais. D’une contenance de 180 litres, il sera mobile 
grâce à ses deux roues. Il s’agit d’un bac écologique et entièrement 
recyclable, qui allie innovations technologiques et confort 
d’utilisation : le couvercle plus léger retombe moins bruyamment 
lors de sa fermeture. Son design a évolué et offre une prise en main 
plus facile. De plus, un nouveau concept d’axes amortit la chute et 
permet une maintenance aisée. 
La distribution se fera en porte à porte à partir du 8 mars et jusqu’au 
26 , en journée. Il n’est pas utile d’être présent pour réceptionner son 
CITYBAC. Les résidents n’auront rien à signer. Le CITYBAC sera 
déposé devant chaque habitation. Une étiquette, collée sur chacun, 
précisera l’adresse du dépositaire. Inutile d’attendre que toute la 
Ville en soit pourvue : on pourra l’utiliser dès sa réception.
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Vous êtes-vous déjà promené aux abords du chantier de  
la construction des logements de la première tranche 
Montjean 1 ? Munissez-vous de bottes, car la glèbe s’est 
remplie de pluie ; et postez-vous le long de la palissade 
ajourée. Évidemment on fulmine de voir ces hectares 
de terre arable (la meilleure d’Île-de-France dit-on) 
ainsi sacrifiés, mais il y a quelque chose d’irrésistible à 
regarder s’activer les ouvriers et découvrir de jour en jour 
l’avancement des travaux. On peut rester des heures, 
subjugué par l’étendue désordonnée ; les champs anciens 
se laissant progressivement déshabiller, posséder, pénétrer 
par les nombreux engins. Désormais la campagne alentour 
s’apprête à prendre des allures citadines, malmenée par le 
va-et-vient des camions charriant des tonnes de terre, pour 
que bientôt jaillisse le béton. 
Mais avant la première pierre, qui devrait être posée au 
cours du mois de mars, il a fallu procéder à la construction 

d’un enchevêtrement de tuyaux ; un maillage qui ressemble à un jeu de Mikado géant : réseaux d’assainissement des eaux 
pluviales et des eaux usées, réseau télécom, réseau de chauffage urbain, réseau d’eau potable et de défense incendie, réseau 
haute tension électrique… Tous se croisent ou se chevauchent. Tuyaux, fourreaux, gaines et conduites de toutes sortes, 
parsemées de regards dessinent un quadrillage graphique et colorent les tranchées avant qu’elles ne soient recouvertes par 
les travaux de terrassement. 
Sept à vingt ouvriers œuvrent sur le chantier selon les jours : maçons, canalisateurs, pelleurs, chefs de chantier, personnes  
spécialisées pour les canalisations de fonte… C’est tout un petit peuple qui s’active. 
Bruno Marcillaud accompagné d’Alain Duquesne (adjoint en charge des travaux) et des agents des Services techniques, se 
sont rendus sur les lieux fin janvier, avec les membres de l’Epa-Orsa, l’aménageur, afin de choisir les matériaux du mur de 
soutènement qui dominera la partie verte de la Plaine. 
Ce fut l’occasion de rencontrer les équipes in situ. Celles-ci ont fait savoir que les tonnes de terre extraites lors de ces 
premiers travaux ont été d’une part transportées sur une autre opération de l’Epa-Orsa à Ivry (où s’organise une pépinière), 
d’autre part revendues à une entreprise négociante de terre végétale et qu’un dernier volume est resté sur le site pour 
« renapper » le terrain.

On ne cessera pas de le répéter : les travaux actuels qui s’opèrent sur la plaine de Montjean ont été voulus (et signés) par 
l’ancien maire. Bruno Marcillaud était totalement contre ce projet et l’une de ses premières actions, en tant qu’édile, 
fut de se battre pour annuler la « seconde tranche » Monjean 2. C’est chose faite. Désormais, la volonté de son équipe est 
d’œuvrer en lien avec tous les partenaires, pour que la plaine reste définitivement verte. Aussi, plusieurs réunions ont-
elles eu lieu début février. 
La première regroupait des membres de l’AEV (Agence régionale des espaces verts), le Département, l’EPA-ORSA (aménageur 
de la plaine) et la Ville de Rungis. Au cours de cette réunion, l’AEV a fait part de son intention d’accélérer l’installation 
des maraîchers bio sur le site. Le Département a précisé qu’il enclenchait la résolution des questions foncières par la 
vente de sa bande de terrain à l ’AEV. Une rencontre a eu lieu in situ, le 24 février, en vue du lancement des études de 
requalification du quartier dit des Malouines (véritable zone de non-droit) ainsi que les dispositions du projet de bois-
frais prévu en remplacement des logements de la seconde tranche annulée.
Quelques jours plus tard, le maire rencontrait Christophe Najdovski (maire du 13ème arrondissement de Paris. Conseiller de Paris. 
Adjoint à la maire de Paris en charge de la végétalisation de l’espace public, des espaces verts, de la biodiversité et de la condition animale), afin de 
travailler ensemble sur le prolongement des pistes cyclables le long du centre horticole et des pépinières de la Ville de 
Paris. Une réunion constructive durant laquelle l’élu parisien s’est montré à l’écoute du projet. L’idée étant, pour créer 
sur la plaine, une liaison douce bidirectionnelle pour les vélos et les piétons, que la Ville de Paris autorise la Ville de 
Rungis à aménager sur leur foncier une bande de huit mètres de large, voie des Laitières et avenue de Fresnes. 
Si la première est actée, la seconde reste encore en réflexion.

Travaux sur la Plaine de Montjean

Et toujours la volonté municipale 
de laisser définitivement verte la plaine…

© Romain Leblanc
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Les hectares de la Plaine de Montjean s’étendent sur les trois 
villes de Rungis, Fresnes et Wissous. Or depuis plusieurs 
années, le dialogue entre les maires de ces collectivités était 
devenu quasi inexistant. Dès son élection, Bruno Marcillaud 
a tenu à renouer des relations avec ses homologues ; Marie 
Chavanon (maire de Fresnes) et Jean-Louis Trinquier (maire de 
Wissous) afin d’avancer ensemble. Plusieurs rencontres de visu 
ou en visio ont donc eu lieu et permis de faire avancer des 
dossiers d’importance : 

 l’échange foncier possible (entre Wissous et Rungis) de la 
rue des Groux où se sont installés de manière illégitime des 
marchands de sommeil et un parking.

 la requalification du quartier dit des Malouines
 le déménagement de Paprec

Les discussions ont été à chaque fois très constructives.

Après une année où les nuisances sonores n’ont jamais été si peu nombreuses — du fait de la crise sanitaire — les élus 
locaux et les associations de riverains de l’aéroport d’Orly ont signifié leur volonté d’être concertés dans les projets de 
réduction des nuisances sonores liées au trafic aérien. Ils ont fait bloc contre le « futur plan de prévention du bruit 
autour de l’aéroport d’Orly » présenté le 27 janvier en préfecture de Créteil. La mobilisation et la détermination des 
élus, toutes tendances confondues, étaient telles, que le préfet du Val-de-Marne a accepté de retravailler le texte.  
Bruno Marcillaud était cosignataire du vœu et du courrier au Premier ministre, à l’initiative de Didier 
Gonzales (maire de Villeneuve-le-Roi et président de Bruitparif) et signé par plus de 110 élus. 
Le futur PPBE* prévoyait en effet d’agrandir la zone C du Plan d’exposition au bruit (PEB) de 3 000 à 16 000 hectares et 
de créer une zone D incluant Rungis. La conséquence pour notre ville à plus ou moins long terme serait des contraintes 
d’urbanisme et le risque d’une dévalorisation de 30 % du patrimoine immobilier sur les zones impactées. 
Alors qu’il serait tellement plus judicieux de chercher à réduire le bruit à sa source…

* PPBE : Plan de prévention du bruit dans l’environnement

Plaine de Montjean : dialogue renoué entre les villes

Non aux nuisances sonores, liées au trafic aérien

Bruno Marcillaud et Jean-Louis Trinquier en visio conférence 
avec Marie Chavanon

Sans doute avez-vous remarqué les différentes fosses d’arbres autour du terrain de pétanque de la Colline Cacao. Elles sont 
déjà prêtes à recevoir les nouveaux arbres qui jalonneront le lieu.
En effet, 18 arbres ont été livrés au Centre technique municipal le 23 février dernier : des saules, des aulnes, des 
châtaigniers et des chênes. Ils viendront agrémenter la promenade du ru et les abords du boulodrome. Ils participent ainsi 
au programme de plantations de l’année ; la prochaine aura lieu en novembre/décembre.
Par ailleurs, notez que le Département du Val-de-Marne procède actuellement à une campagne d’élagage sur l’avenue 
Charles Lindbergh qui devrait durer jusqu’au 5 mars (en fonction de la météo bien sûr !).

Livraison d’arbres au CTM et élagage
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Devenir d’Orlyval : Rungis s’exprime !
Depuis plusieurs mois, IDF Mobilité étudie le devenir de la ligne ORLYVAL dont la concession arrive à terme. Le 10 février, un Comité 
de suivi ORLYVAL, organisé par IDF Mobilité, avec la participation de la RATP, de la SNCF Réseau et de SYSTRA, s’est déroulé en 
visioconférence. Regroupant une centaine de participants, parmi lesquels, aux côtés de Bruno Marcillaud et de Patrick Attard 
(conseiller délégué en charge des transports), les maires de Paray-Vieille Poste, Wissous, Antony et le président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine. Cinq scénarios ont été présentés dont celui du maintien de l’actuelle ligne modernisée avec la création de trois 
nouvelles gares dont une concernant Rungis. Les élus rungissois sont intervenus pour affirmer la nécessité d’une telle 
solution, faisant valoir l’intérêt manifeste qu’elle représenterait pour les Rungissois et le bassin d’emploi du parc Icade avec de 
nouvelles connexions avec la ligne C du RER et la future L14.

Orlyval est un système de transport automatique de navettes 
sur pneus de type VAL 206 à petit gabarit situé entre la gare du 
RER B d’Antony et l’aéroport d’Orly. Ouvert le 2 octobre 1991 
et entièrement financé sur fonds privés, Orlyval constitue, à 
l’époque, un échec commercial. Après la liquidation judiciaire 
de la société en 1993, la ligne est gérée par RATP Dev 
(filiale à 100 % du groupe RATP créée en 2002, avec comme objectif le 

développement des activités du groupe sur les marchés d’exploitation et 

de maintenance de réseaux de transport urbain et interurbain en dehors du 

réseau « historique » de la RATP en Île-de-France). Elle connaît depuis 
une croissance progressive malgré ses tarifs restés élevés 
et son accès impossible avec la plupart des abonnements 
habituels du réseau francilien.

Le poste de Police municipale rungissoise étant à nouveau au grand complet, 
Patrick Attard (conseiller délégué à la sécurité) a demandé aux agents de 
reprendre leurs missions de prévention auprès des scolaires. Aussitôt, le 
responsable de la PM a pris contact avec les enseignants des écoles la Grange 
et les Antes. 
Trois rencontres ont déjà pu avoir lieu avec les élèves des classes de CM1 et 
CM2 (La Grange). L’idée était à la fois de présenter les policiers municipaux 
ainsi que leurs fonctions, mais aussi de créer de la proximité avec les jeunes 
Rungissois. Les séances, préparées en lien avec les équipes pédagogiques, 
permettaient également de visionner un court métrage sur le harcèlement 

à l’école. « Si les enfants d’âge élémentaire sont encore globalement épargnés par ce phénomène, c’est souvent lors de 
leur entrée au collège qu’ils y sont confrontés. Il faut pouvoir en parler bien en amont, non seulement pour protéger les 
éventuelles victimes, mais aussi démontrer aux potentiels harceleurs, la violence et les conséquences de leurs actions » 
explique Patrick Attard. 
L’objectif de ces interventions est donc bien de prémunir les enfants en détaillant avec eux ce qu’est le harcèlement, et de 
leur répéter qu’il n’y a pas de fatalité ; on peut tous ensemble lui faire barrage. « Nous avons bien redit que s’ils étaient 
témoins ou victimes de tels agissements ; ils devaient immédiatement en discuter avec un adulte en qui ils ont confiance : 
leurs parents, leurs enseignants, des grands frères ou sœurs. Le dialogue étant la meilleure arme contre la propagation 
de ce “ danger ”, cause de bien des drames » précise le responsable de la PM. Les enfants, très attentifs, ont longuement 
bavardé avec les policiers en leur posant de nombreuses questions. Un échange riche et important pour les jeunes et… 
pour les intervenants. La Police municipale complétera ces rencontres après les vacances d’hiver au sein de l’école les 
Antes puis opérera ensuite dans les classes de CE1 pour parler, cette fois, du permis piéton.

La Police municipale à l’école

TRANSPORT
& SÉCURITÉ
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PETITE ENFANCE

Il est encore tôt, mais le gardien du lieu est déjà en place. Tel un ange « gardien », il veille à ce que tout fonctionne au sein de 
la Maison de la petite enfance. Dans quelques minutes, les personnels et les premières familles arriveront. Comme chaque 
soir, hier avant de partir, les lingères ont lancé une dernière machine et les agents d’entretien ont nettoyé de fond en comble 
l’établissement. Tout est prêt pour accueillir les tout-petits. Et pour qu’il en soit ainsi, une équipe de 55 personnes, composée 
d’infirmières puéricultrices, d’auxiliaires de puériculture, d’éducatrices de jeunes enfants, d’agents ; sociaux, administratifs, mais 
aussi d’entretien, de restauration et de lingères, est à pied d’œuvre. Chacun à sa place. Comme des sentinelles vigilantes. Dans un 
timing parfait. 

 On a besoin de tous !
Lorsque l’on prend le temps d’écouter chacune de ces personnes, on perçoit 
l’enthousiasme et la joie qu’il y a à travailler dans une telle maison, au service 
des tout-petits. Et les voici les enfants ! Certains arrivent très tôt, dès 7h30. Les 
parents vont vers la personne d’accueil de l’unité et lui font part de quelques 
consignes qu’elle communiquera tout au long de la journée à ses collègues 
successives. Que l’on ne soit pas surpris : ici, tout le monde est à genoux ou 
assis par terre pour être au niveau de l’enfant, qui risquerait sans cela de ne 
voir que des forêts de jambes… Accueilli par une « référente » (qui a la charge 
de cinq enfants, toujours les mêmes) le petit peut attendre sereinement, en 
jouant ou en évoluant sur un tapis de motricité, que son unité soit au complet.
À partir de 10h ; auxiliaires de puériculture, éducatrices, agents sociales 
agissent ensemble autour des soins d’hygiène, des activités sensorielles ou 
d’éveil. Elles accompagnent l’enfant dans ses besoins quotidiens, en veillant 
à son individualité au sein de la collectivité. Elles ont préparé en équipe le 
programme de la journée, en lien avec les directrices voire parfois avec le 
médecin de la crèche : peinture, jeux d’eau, collages, manipulations musique 
et chants, etc. Et selon les jours, des intervenants extérieurs : agents de la 
ludothèque, de la Méridienne ou psychomotricienne complètent ce programme 
qui n’a de cesse de permettre l’évolution sensorielle et motrice des enfants.
Pendant ce temps, le cuisinier et ses deux aides reçoivent les plats de la 
cuisine centrale ; il faut les réchauffer et les dispatcher selon les unités, 
pour que tout soit prêt dès 11 heures pour le déjeuner. Les changes ou les 
« pipi » terminés, on peut passer à table. Chaque enfant, selon son âge, 
reçoit un biberon ou un plateau où l’ensemble du repas est proposé. Le 
déjeuner achevé, c’est le temps de la sieste. Mais avant de rejoindre son 
lit, il faut se déshabiller et déposer ses habits dans sa « barquette ». 
Bien sûr, les enfants sont aidés, mais aussi stimulés car chaque geste de 
la vie quotidienne est propice à l’apprentissage de l’autonomie. Tous les 
enfants dorment dans leur salle de vie. Il n’y a pas de dortoirs. On s’endort 
progressivement avec des histoires ou des chansons douces… et l’on se 
réveille de même. Toujours entouré de bienveillance et d’encouragements 
positifs, tellement importants pour bien grandir ! Puis vient le temps du goûter, 
des jeux libres, ou de ballons… et l’on attend le retour des parents. 
Tous les métiers s’entrecroisent, se complètent pour offrir au tout petit un 
climat de sécurité et de bien-être. Et chacun de dire, combien le travail en 
équipe est capital. On a besoin de tous. 

 Des métiers en synergie pleins d’avenir
Les directrices (infirmières puéricultrices) managent les équipes, écoutent 
et conseillent les jeunes parents. Elles travaillent en lien avec la médecin 
de la crèche, présente deux jours par semaine, dont le rôle est très varié : 
visites d’admissions, mais aussi formation des référentes, conseils dans les 
équipes, travail avec l’éducatrice et les intervenants extérieurs.
Auxiliaires, éducatrices, agents sociales s’activent et se succèdent auprès 
des enfants pendant que le gardien, les agents de restauration, les lingères 
veillent souvent dans l’ombre, au bon fonctionnement de la maison. Tous 
ces métiers sont coordonnés par la responsable de la Maison de la petite 
enfance (infirmière puéricultrice). Ils impliquent pour chacun une formation 
particulière, plus ou moins longue. Mais surtout, une synergie entre tous. Il 
s’agit de professions qui ont évolué et se sont enrichies des découvertes des 
neurosciences. Alors avis aux amateurs, pour oser une formation, ou une 
reconversion professionnelle. Car tous ces métiers au service du bien-être 
et de l’évolution des tout-petits sont pleins d’avenir !

Les métiers de la Maison de la petite enfance
Le mois de mars est un mois stratégique pour les choix d’orientation pour les lycéens, notamment pour les élèves de terminale qui doivent 
déposer sur la plateforme Parcoursup leurs vœux d’affectation. Françoise Payen (adjointe en charge de la petite enfance et de l’éducation) a donc 
souhaité un focus sur les métiers de la petite enfance afin (peut-être) de susciter des vocations nouvelles... Alors en route, pour une journée 
à la Maison de la Petite enfance, où séjournent dans deux crèches (Au fil de l’eau et Pain d’épices) et un multi-accueil (La prairie des 
lucioles) 140 « bouts de chou » de trois mois à trois ans et demi.
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Pensez à inscrire votre enfant en école maternelle

Sectorisation à Rungis

Annulation des séjours

Depuis la rentrée 2019, l’âge de l’instruction obligatoire est fixé à 3 ans. L’égalité des chances impose de faire de la petite enfance 
une priorité des politiques publiques et dans ce cadre de saisir l’enjeu fondamental de l’immersion langagière dans les premières 
années de la scolarité. On l’aura compris : l’école maternelle, c’est important !
Alors, ne manquez pas les inscriptions  : tous les enfants nés en 2018 sont concernés !

Les bâtiments du parc Icade se peuplent peu à peu. Et l’on voit chaque jour, 
la Plaine de Montjean se métamorphoser par les travaux de construction 
du programme de logements « Montjean 1 ». Autrement dit, la population 
rungissoise va augmenter. L’arrivée de nouvelles familles génère forcément 
l’arrivée de nouveaux enfants. Et l’on s’en réjouit. Les élus ont donc réfléchi à 
la mise en place sur la Ville d’une « sectorisation » de la carte scolaire. Le but 
avoué est de remplir tous les établissements pour pouvoir envisager l’ouverture 
d’une (au moins) classe.

Un périmètre scolaire a été dessiné pour déterminer l’école dans laquelle seront 
accueillis les enfants. Pour tous les nouveaux inscrits, sauf ceux qui ont déjà un 
frère ou une sœur scolarisé, il suffit de regarder la carte ci-contre pour connaître 
l’école maternelle de son secteur, puis l’école élémentaire. 

Quelle tristesse ! Les séjours 
de ski présentés dans ces 
colonnes le mois dernier, qui 
devaient avoir lieu en février 
et qui avaient été préparés 
avec tellement de conviction 
et d’ardeur, ont dû être 
annulés ! Il ne s’agissait 

pas d’une volonté municipale (les équipes avaient œuvré pour 
que toutes les mesures de sécurité puissent être totalement 
respectées), mais bien d’une décision gouvernementale qui 
est tombée fin janvier pour interdire, jusqu’à nouvel ordre, les 
séjours avec hébergement. Un décret qui doit limiter le brassage 

des enfants. Que faire alors pour les séjours des vacances de 
printemps et notamment pour le traditionnel séjour poney-
cirque pour les enfants de grande section et de CP ? Un séjour 
devant permettre à des enfants de partir pour une courte durée, 
peut-être pour la première fois, loin de leurs parents, mais 
accompagnés par les animateurs qu’ils connaissent… Après 
une longue réflexion, durant laquelle on espérait la levée de 
l’interdiction et l’on pesait le pour et le contre du maintien de ce 
séjour, la commission des affaires scolaires a finalement décidé 
son annulation. En effet, il a été jugé trop frustrant et triste de 
laisser les enfants attendre une telle aventure et de devoir au 
dernier moment leur annoncer sa suppression.

Il est obligatoire de venir l’inscrire en mairie au Service éducation avec :
 le livret de famille, 
 la pièce d’identité des parents, 
 le carnet de santé de l’enfant (attention cette année, il y a 11 vaccins).
 Un justificatif de domicile. 

Important : date limite d’inscription, le vendredi 26 mars 2021. 
Plus de renseignements sur le site de la Ville  www.rungis.fr

ATTENTION

Plus de renseignements sur le site de la Ville où l’ensemble des rues est noté et : 
Service éducation    01.45.12.80.68
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On sait combien le goûter est indispensable au développement 
des petits et des grands. Aussi, depuis plusieurs années, la Ville 
prend-elle en charge sa distribution quotidienne à tous les 
présents à l’accueil du soir. Ce dispositif garantit une collation 
identique pour chacun, permet aux enfants de l’étude dirigée 
de ne plus avoir à déguster leurs « quatre-heures » dans la cour, 
et résout la délicate question de la disparition des sacs, de leur 
oubli, etc. Ce goûter est composé chaque jour d’un produit 
céréalier, un produit laitier et un fruit ou une compote. Grâce 
à cet équilibre, les enfants récupèrent des forces pour la fin de 
journée et attendent sereinement le repas du soir. L’apport en 
sucre lent donne de l’énergie et le produit laitier offre le calcium 
indispensable à cet âge. Mais les années passant, on imagine qu’il 
pourrait y avoir une forme de lassitude voire de sentiment négatif 
à l’égard de cette prestation.
Françoise Payen (adjointe en charge de l’éducation) s’était engagée, 
lors de la campagne électorale, à consulter les enfants pour 
connaître leur avis et apporter au besoin des modifications. « Ce 
sont eux, les enfants, qui goûtent tous les jours, c’est donc à eux de s’exprimer, car il est important que ce moment de la journée soit 
un vrai moment plaisir » explique-t-elle. La consultation a eu lieu lors de la semaine du 18 janvier. 133 enfants des écoles La Grange 
et Les Antes ont été interrogés durant le temps du goûter sur ce qu’ils appréciaient ou non dans les propositions habituelles. Le 
graphique ci-contre classe par ordre leur plébiscite. Conclusion : les propositions semblent appréciées par une grande majorité.

Avec les résultats de cette consultation, les équipes de restauration et d’animation commencent à élaborer de nouvelles pistes 
pour créer un goûter « nouvelle formule » pour les prochaines semaines. La recette envisagée serait d’enlever ce que les enfants 
apprécient le moins ; mettre un peu plus souvent ce qu’ils apprécient le plus. Et créer (pourquoi pas) une commission des enfants 
pour déterminer des trames de « goûters spéciaux » qui reviendraient de temps en temps.
Bien évidemment, toutes ces pistes feront l’objet de nouveaux articles… 

Goûter dans les écoles : les enfants sont consultés

OUTRE LE CHOIX DES « GOURMANDISES », D’AUTRES QUESTIONS ONT ÉTÉ POSÉES : 

 Avez-vous encore faim après le goûter ? 
78 % d’entre eux ont répondu positivement. 
Il faut donc trouver un équilibre : proposer un goûter qui plaît au plus grand nombre, équilibré, offrant l’apport nutritionnel quotidien, sans pour autant 
altérer l’appétit du repas du soir.

 Quelle perception du temps du goûter ?
À 86 %, ils répondent que le plus important est d’avoir des aliments plaisants et à 83 % de se retrouver entre camarades. Les enfants le disent ; le goûter 
est un temps convivial où la notion de plaisir est primordiale. 

 Qu’est-ce qui n’est jamais proposé au goûter, et que tu souhaiterais ?
Question qui a occasionné une avalanche de réponses : on oubliera bien sûr les chips, les bonbons, le coca, les Kinder… Par contre, les enfants font des 
propositions intéressantes : des viennoiseries (pain au chocolat ou croissant), un beignet, un cookie, de la tarte aux pommes, une gaufre, du Yop ou de la 
Danette, sans oublier la star : le Nutella, ou bien des glaces en été.

Inscriptions vacances de printemps
Tous les accueils de loisirs restent ouverts. Les équipes d’animation mettent un soin particulier pour préparer de belles activités 
et offrir à tous les enfants de vraies vacances.

Les inscriptions dans les accueils de loisirs pour les vacances de printemps auront lieu du lundi 29 mars au 
vendredi 2 avril en mairie ou jusqu’au dimanche 4 avril 23h sur le site de la Ville.
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Seniors, rejoignez le CCAS en 2021 

Bon Énergie 2021 

La Médiathèque à domicile 

Vous êtes Rungissois, et  :
 vous avez ou aurez 67 ans au cours de l’année 2021 ;
 vous avez 65 ans, mais vous n’êtes pas soumis à l’impôt sur le revenu ;
 vous avez plus de 50 ans, mais vous êtes atteint d’un handicap avec un taux d’incapacité de 80%.

C’est le moment de vous inscrire au Centre Communal d’Action Sociale ! 
 

Ainsi, tout au long de l’année pourrez-vous participer aux nombreuses activités proposées : banquets, sorties, voyages, ateliers divers... 

De plus, n’hésitez pas à consulter le site de la Ville de Rungis, à la rubrique CCAS-Les Seniors. 
Régulièrement des informations vous concernant sont mises en ligne.

Le CCAS renouvelle le « Bon Energie » pour vous aider à régler une partie 
de vos dépenses :

 d’électricité ;  
 de gaz ; 
 de combustible de tous types ;
 de charges de copropriété ou locatives incluant le chauffage.

 Les conditions d’obtention :
Résider sur la commune depuis au moins une année et justifier 
d’un bail de location ou d’un titre de propriété à son nom propre  
et percevoir une des allocations suivantes :

 le RSA socle depuis au moins une année 
 l’Allocation de Solidarité aux Personnes Agées
 l’Allocation aux  Adultes Handicapés
 l’Allocation Supplémentaire d’Invalidité

Les personnes doivent se présenter munies :
 d’une pièce d’identité ;
 d’un justificatif de domicile + de 1 an (avis d’imposition...) ;
 de la dernière facture ou échéancier d’électricité, de gaz, d’eau 

relevé de copropriété ; 
 du justificatif du paiement pour de la CAF (AAH, RSA), CNAV 

(ASPA), CPAM (l’Allocation Supplémentaire d’Invalidité). 

Depuis 2011, le CCAS, vous propose un service de  
« Bibliothèque à domicile ». Ce service, est principalement 
destiné aux personnes âgées et/ou handicapées ayant des difficultés 
à se rendre à la bibliothèque. Pour en bénéficier, il est nécessaire 
d’être inscrit au CCAS (inscription et prêts gratuits) mais il peut 
s’adresser également à un lecteur inscrit à La Méridienne qui serait 
immobilisé provisoirement pour des raisons de santé. Au-delà du 
simple portage à domicile, ce service doit permettre un lien social 
entre l’agent de la Ville et le lecteur. C’est un moment de partage, 
d’échange et de convivialité.

Les modalités d’emprunt sont simples :
Vous pourrez emprunter jusqu’à 10 documents (livres, revues, CD, DVD) pour trois semaines. Le portage se fera sur rendez-vous à 
votre domicile. Un bulletin d’inscription est à votre disposition sur demande auprès du CCAS.

Renseignements CCAS  01.45.12.80.51

Renseignements CCAS  01.45.12.80.51

Contact  Eric Mathiot  01.45.12.80.75    01.45.12.80.51

VOUS ÊTES SEULS ET NE POUVEZ VOUS DÉPLACER ?



Stages d’observation de 3ème, la Ville s’investit
Tous les collégiens en classe de 3ème le savent : ils doivent 
durant leur année scolaire faire un stage d’observation dans 
une entreprise. Seulement voilà, la conjoncture due à la crise 
sanitaire, qui préconise le télétravail, ne rend guère enclines les 
sociétés à accueillir des stagiaires… Face à cette problématique, 
la Ville de Rungis, à l’initiative de Patricia Korchef-Lambert 
(première adjointe en charge de l’emploi) a déployé toute son énergie 
pour permettre au plus grand nombre de collégiens de trouver 
un lieu d’accueil. Ainsi, de nombreux contacts entre la Principale 
du collège, madame Lequeux et la première adjointe ont-ils 
permis de placer trente jeunes dans divers services municipaux 
et en plusieurs lieux rungissois (Le Théâtre, les PARASOLS, le 
cabinet infirmier de la Maison de santé, la boulangerie de la place 
Louis XIII…). « Je tiens à remercier tous les agents municipaux 
et les personnes dans les structures ainsi que les commerçants, 
qui ont merveilleusement joué le jeu pour accueillir nos jeunes. 
Ce n’était pas facile, compte tenu de la situation, et parfois 
du manque d’effectif dans les services. Mais chacun a fourni 
un formidable travail. Oui merci à tous ! » a déclaré Patricia 
Korchef-Lambert. Effectivement partout où ils étaient 
accueillis, on pouvait rencontrer durant la semaine du 8 au 12 
février, des jeunes très attentifs et curieux, mis en situation. 
Concernant les Services municipaux, sans doute les avez-vous 
croisés à la Méridienne, au Conservatoire,  à la ludothèque, à 
l’accueil de la mairie ou dans les accueils de loisirs… Ils étaient 
aussi présents (mais moins visibles) au sein des crèches, 
des écoles élémentaires et dans les Services financiers, de la 
communication, ou au poste de la Police municipale… 
Tous les jeunes sont satisfaits de ces quatre jours en immersion. 
Ainsi au Poste de la PM, les trois stagiaires, après avoir 
découvert les diverses missions des forces de l’ordre, sont partis  
« patrouiller » avec les policiers et ont même expérimenté le 
radar de vitesse.
Désormais, après le bilan collectif partagé lors de la dernière 
journée de stage, chaque élève devra préparer un « rapport ». 
Gageons qu’ils auront de belles choses à dire. 
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Elle en a eu du courage ! Toute l’équipe, formée par les agents du Service 
jeunesse, du PIJ et des acteurs du Service emploi de la Ville a tenu bon, 
malgré le vent violent, la pluie et la grêle ce 3 février dernier ! Elle avait 
mission d’accueillir pour la seconde fois, le Job Truck du Comité de 
bassin d’emploi, de la Mission locale Bièvre Val-de-Marne et de Pôle 
emploi. Et elle a eu raison de faire front aux déchainements de la météo 
catastrophique, car plusieurs Rungissois avaient fait le déplacement, en 
quête de renseignements et de conseils divers. Les visites dans les villes du 
Job Truck permettent à chaque fois, pour tous ceux qui sont en recherche 
d’emploi, de job, d’une alternance, d’un stage ou d’une formation… de 
rencontrer de visu, de vrais interlocuteurs formés. Évidemment en ce jour 
pluvieux, les modalités d’accueil n’étaient pas des plus confortables, mais 
tous les participants ont su témoigner de l’importance de pouvoir être reçus 
et écoutés. Une initiative que l’on doit à Patricia Korchef-Lambert 
(première adjointe en charge de l’emploi) en lien avec le Service jeunesse, le PIJ et 
le Service emploi de la Ville.

Job Truck à Rungis

Sous la  responsabi l i té  de leurs auteurs,  cet te  tr ibune n’engage en aucune façon la  Vi l le

Le dernier Conseil municipal a été le théâtre du DOB (Débat d’Orientation 
Budgétaire), étape obligatoire avant le vote du budget annuel. Nous y avons 
appris que les charges de fonctionnement dérapent déjà d’1 million d’€, alors 
que nos recettes deviennent très aléatoires. Rappelons que la plus grande part 
de ces recettes provient de la Métropole du Grand Paris (MGP), en compensation 
de la fiscalité des entreprises désormais directement perçue par cette instance. 
Compte tenu de la crise sanitaire et des difficultés actuelles des entreprises, rien 
ne garantit la stabilité des recettes de la MGP, ni le reversement aux communes 
adhérentes.

Cette fragilité n’empêche pas notre Municipalité d’avoir de grands projets 
d’investissements ! Et si nous n’avons pas les moyens de les réaliser ? Qu’à 
cela ne tienne ! Notre Maire a annoncé qu’il recourrait à l’emprunt … à peine 6 
mois après avoir été élu à la tête d’une commune disposant d’une épargne de 27 
millions d’€, bien suffisante pour réaliser les projets précédemment planifiés.

Certes les taux d’intérêt sont aujourd’hui très bas. Mais il faudra bien rembourser 
les annuités du capital … comment s’y engager, sans visibilité sur nos futures 
recettes, sans maîtrise de nos dépenses courantes ?

Nous avons eu le grand chagrin d’apprendre le décès brutal de notre 
colistière et amie Marie-Jo Hivernet. Marie-Jo était pleine d’énergie, 
d’entrain, de projets… Son souvenir restera pour toujours dans nos 
cœurs, mais elle va beaucoup nous manquer.

Quartier des Malouines : « quartier oublié » ?
Lors du conseil municipal du 4 février dernier le maire de Rungis et sa majorité ont 
exprimé un avis favorable au projet de PLU de la commune de Wissous.
Pourtant ce PLU prévoit l’aménagement d’une aire d’accueil des gens du voyage 
sur l’impasse de la voie des Groux (territoire de Wissous qui prolonge la rue du 
marché). La rue du marché deviendrait ainsi le seul accès à cette aire via la ville 
de Rungis. Le Maire de Rungis nous informe s’être entretenu avec son homologue 
de Wissous en lui signifiant son désaccord de principe sur un tel aménagement 
qui pourrait compromettre les projets rungissois d’urbanisation du quartier 
des Malouines. Rungis Avenir soutient la position du maire de Rungis tout en 
regrettant qu’elle ne se manifeste que par une « réserve appuyée » quant au projet 
d’installation de cette aire. Pour ma part, je n’ai pas approuvé le PLU de Wissous 
que je considère comme une déclaration de guerre du maire de Wissous.
Je considère que notre opposition au projet doit être plus ferme et qu’un échange 
entre territoires des 2 communes devrait être à l’étude, ce qui aurait dû être déjà 
fait lors des mandatures précédentes. Faisons-en sorte que ce quartier de la plaine 
sud ne soit plus un « quartier oublié »  de notre ville. Lors de ce conseil municipal, 
j’ai questionné le maire de Rungis sur son autorisation pour l’installation polluante 
des 2 chalets de ventes place du Général de Gaulle. Également, j’ai dénoncé le 
privilège accordé par le maire de Rungis à sa première adjointe malgré sa double 
indemnité d’un abonnement presse à domicile tous les matins aux frais du 
contribuable (valeur 380 € par an) En espérant que ce privilège ne sera pas élargi 
à d’autres frais et avantages livrés aussi à domicile.
« Bannir les privilèges doit être la devise de chaque élu. »

Groupe Rungis - Agissons ensemble Groupe Rungis - Avenir

TRIBUNES DE L’OPPOSITION

Béatrice WILLEM et les élus de Rungis-Agissons ensemble :  
Jean-Denis Béquin, Corinne Reiter, Dominique Gasser, Anne-Sophie Mongin, Cyril Cabin

Jérôme HAJJAR
Conseiller municipal d’opposition  06.08.46.65.56
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Hommage à Chantal André dit « Chantou »

Bulle de vente Montjean 1 devant la Méridienne

Vaccination

Chantou, c’est un nom que l’on a prononcé de génération en génération à Rungis. Un nom qui accueillait, amusait, rassurait. 
C’était une énergie pailletée, tout en bleue, déclinée chaque jour en camaïeu et qui, quelle que soit la couleur du ciel, partageait une 
assurance, une constance joyeuse, un amour de l’instant présent. C’était une voix aussi. Une voix qui se promenait dans les graves 
avant d’éclater en un rire sonore, généreux, réconfortant. 
Chantou, c’est Chantal André, Rungissoise depuis toujours, animatrice dès l’âge de 17 ans, puis directrice d’accueil de loisirs, en 
maternelle et en élémentaire. Elle nous a quittés le dimanche 24 novembre 2019 après des années de combat acharné contre la 
maladie. Ce sont des lignées qui ont été émues en apprenant son décès, parce que chaque famille rungissoise a, au moins une 
fois, durant ces quarante dernières années, croisé sa route en étant émerveillée par sa joie de vivre et la passion des enfants 
qu’elle irradiait. Car c’est vrai, Chantou rayonnait la confiance, l’affection, l’écoute et la tendresse. Elle avait fait presque toute sa 
carrière d’animatrice puis de directrice dans l’accueil de loisirs Médicis. Aussi, comme l’avait annoncé en septembre dernier Bruno 
Marcillaud, cet accueil de loisirs devient « Centre de loisirs Médicis-Chantou ». En janvier, les agents municipaux ont scellé 
le surnom de Chantal André sur la façade, de manière discrète ; aucune manifestation publique ne pouvant avoir lieu, compte tenu 
de la situation sanitaire. Mais dès que le contexte le permettra, une cérémonie du souvenir sera célébrée avec tous ses proches, au 
cours de laquelle une plaque d’hommage sera apposée dans le centre.

Les bulles de vente des promoteurs des constructions du projet Montjean 1 sur la Plaine, sont arrivées dans le courant du mois de 
janvier et resteront « plantées » quelques temps devant la Méridienne. Redisons-le tout net cependant ; la nouvelle municipalité 
était totalement opposée à ce projet ! Seulement voilà le permis de construire du nouvel agro-quartier, signé par l’ancien maire, 
oblige à aller jusqu’au bout… Il faut donc désormais commercialiser et permettre aux promoteurs de vendre leurs programmes.

Dans une action commune Fetta Bouhedjar (conseillère déléguée aux personnes en situation de 
handicap, de la santé, de l’intergénérationnel et de la condition des femmes) et Antoine Morelli (adjoint 
en charge des affaires sociales) se démènent depuis plusieurs semaines pour permettre aux 
personnes de plus de 75 ans qui le souhaitent, de se faire vacciner. Car malgré les annonces 
gouvernementales qui sont régulièrement faites, la réalité sur le terrain est loin d’être aisée : 
« On se bat pour avoir des places. Tous les jours on insiste, et les agents passent un 
temps fou au téléphone pour obtenir des places » fulmine Antoine Morelli. Aussi Fetta Bouhedjar travaille-t-elle en relation avec 
les médecins, l’ARS et les villes du secteur pour qu’un nouveau centre de vaccination puisse rapidement s’ouvrir (sans doute à  
Chevilly-Larue).
En attendant, le CCAS dresse des liste d’attente et traite les demandes par ordre d’arrivée. 
À l’heure où nous bouclons ces pages : 

 Dix personnes (accompagnées en minibus par la Ville) ont pu être vaccinées. Elles ont reçu leur seconde injection le 23 février.
 Onze places ont été obtenues pour le 25 février et dix autres pour le 2 mars ; pour les personnes déjà enregistrées sur les  

     listes d’attente.
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Bravo les jeunes !
Pas facile de se réunir en période de couvre-feu à 18 heures. Aussi, les membres du 
CDJ, sous la houlette de leurs animateurs se retrouvent-ils depuis chez eux… mais 
en visioconférence. Chaque vendredi en deux groupes, ils alternent : de 17h30 à 
19h30 et de 19h à 20h. Un pis-aller qui permet tout de même de faire avancer leurs 
projets. 

  La création d’un abri pour les chats qui séjournent dans le haut de la Colline  
      Cacao ; en partenariat avec l’association ASCLAF de Fresnes.

  La création d’un « ciné plein air » pour le début de l’été lorsque tout reviendra  
      normal…

  Le travail sur leur journal à destination des jeunes de Rungis ;  
  Et dernièrement, la collecte au profit des étudiants en difficulté.

Cette collecte a eu lieu le samedi 13 février. Malgré le froid sibérien, toute la 
journée les Rungissois ont été très nombreux à répondre à l’appel qui avait été 
fait. Qu’ils soient tous remerciés. Grâce à leur générosité, le CDJ a pu remplir  
73 gros cartons de produits alimentaires non périssables, mais également 
d’hygiène et d’entretien. Une initiative que l’on doit à une jeune Rungissoise qui a 
lancé un appel sur Facebook. Aussitôt, Bruno Marcillaud a signifié que la Ville 
pouvait apporter son soutien à cette action. Le CDJ a été partie prenante et toute la journée, les jeunes, mais aussi des parents 
bénévoles, aux côtés des élus Mohand Ould-Slimane (adjoint à la jeunesse et au sport) et Dalila Chaïbelaine (adjointe à la communication) 
se sont relayés pour accueillir la population et leurs nombreux dons. Tous les cartons sont partis le soir même chez l’Association 
Générale des Étudiants de Paris (AGEP) qui gère  en lien avec le CROUS de Paris, une épicerie solidaire de produits gratuits 
pour les étudiants. « Les jeunes ont été formidables et la population vraiment très généreuse. Le feed-back que nous avons, montre 
combien les Rungissois sont sensibles à la cause étudiante. Ils ont su nous le dire. Aussi nous envisageons de reproduire, au moins 
une fois par mois, tant que durent les contraintes sanitaires, ce genre de collecte » a déclaré en fin de journée Mohand Ould-
Slimane.

LE JOURNAL DE RUNGIS
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« PASS BAFA », une aide au financement formation BAFA 

Bourse aux projets, ça continue ! 

« Nous nous y étions engagés durant la campagne électorale, voilà qui est chose faite », a 
expliqué Mohand Ould-Slimane (adjoint au maire en charge de la jeunesse et des sports). Le 
Conseil municipal a en effet voté lors de sa séance du 4 février dernier, la mise en place du 
« PASS BAFA », un dispositif d’aide à la formation du BAFA créé par la Ville. 
Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA) permet d’accéder aux métiers de 
l’animation et représente une clé pour évoluer dans un parcours professionnel. Dans le cadre 
de la politique municipale à destination de la jeunesse rungissoise et des besoins forts exprimés 

en termes d’emploi et de formation, la Ville se propose d’accompagner les jeunes intéressés dans la préparation de cette formation. 
Cette action consiste à apporter une aide financière aux jeunes motivés par l’obtention du BAFA, mais dont le coût important (aux 
alentours de 1 000 €) pour les jeunes et leurs familles est un facteur limitant. L’aide est apportée en contrepartie de la réalisation 
d’une action bénévole au sein d’une association de préférence municipale ou lors d’évènements caritatifs organisés par la Ville. 
Cette action devra être d’une durée d’une journée ou demi-journée, et validée par le Service jeunesse. Un contrat a été mis en 
place avec l’association AROEVEN qui organisera les sessions théorique et d’approfondissement dans le cadre des formations. Elle 
fournira par ailleurs le lieu de l’intervention, le personnel, le matériel et les supports pédagogiques nécessaires au bon déroulement 
de la prestation. Elle assumera les charges et la responsabilité technique et pédagogique. 
L’aide municipale consistera en une aide forfaitaire versée par session de formation et par jeune pour le financement du BAFA à 
l’organisme de formation AROEVEN, choisi par la ville. 

Malgré un contexte économique et sanitaire qui complique la vie de tous, les jeunes ont des idées et poussent la porte du PIJ 
pour présenter leur dossier afin d’obtenir un coup de pouce de la Ville. Leur travail et leur investissement ont été salués par la 
Commission jeunesse qui a apporté son soutien financier à six Rungissois, lors de la dernière session. Célyane, Anna, Manon, Élise, 
Alexandre et Tamahée sont les heureux lauréats ayant décroché une bourse (selon leurs demandes) de 500 à 700 € pour parfaire 
un projet étudiant à l’étranger ou en France. Chacun de leur dossier répondait aux principes de la Bourse aux projets qui vise à 
promouvoir l’autonomie et l’initiative des jeunes, mais aussi à susciter, développer et faire connaître leurs résolutions ou initiatives 
en matière d’insertion professionnelle, d’engagement, de mobilité ou de culture…  Avis aux amateurs !

  Deux sessions ont lieu dans l’année en juin et en novembre.
  La date limite des dossiers pour la prochaine session est fixée au 30 avril 2021. 

Cette opération « PASS BAFA » sera coordonnée par le Point Information Jeunesse (PIJ) qui assurera un accompagnement lors 
de l’inscription, le suivi administratif des formations et dans la recherche du stage pratique.

  Date de mise en place du dispositif : le 8 février 2021

Cette aide municipale est cumulable avec l’aide financière du Conseil Départemental et celle de la CAF que le jeune peut obtenir (selon 
le type de stage de perfectionnement choisi) et ce à l’issue de sa formation complète avec obtention du BAFA. Le calcul se décline 
comme suit : 
Stage théorique : 380 €

 Aide du Conseil Départemental : 100 € (versés directement au prestataire)
 Aide financière Ville : 80 €
 Reste à charge pour le jeune 200 € à régler à l’organisme qui seront remboursés par la CAF, soit 0 €

Stage d’approfondissement : 330 €
 Aide du Conseil Départemental : 100 € (versés directement au prestataire)
 Aide financière Ville : 138,53 €
 Reste à charge pour le jeune : 91,47 € à régler à l’organisme qui seront remboursés par la CAF, soit 0 € 

Contacter le Point Information Jeunesse au  01.45.12.80.16/06 pour connaître les conditions d’accès.
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Vingt ans… le bel âge ! D’ordinaire on sort sa playlist et on danse « jusqu’au bout de la nuit » pour fêter un tel anniversaire. On 
n’en attendait pas moins de l’Association de Danse Sportive Rungissoise (ADSR). Malheureusement, la situation n’est 
guère encline aux rassemblements festifs. Aussi, l’association soufflera-t-elle « plus tard » ses bougies. C’est promis ! Mais pour faire 
barrage à la morosité et aux circonstances actuelles, le Journal de Rungis a décidé de présenter coûte que coûte cette association, 
comme il l’aurait fait si elle avait pu organiser un bel événement, pour célébrer son jubilé. 
L’ADSR comptait juste avant le premier confinement, 104 adhérents et elle accueillait une quarantaine de participants 
supplémentaires sur diverses activités proposées. Trois présidents se sont succédé au cours de ces vingt années : 
Philippe Croq le fondateur, puis Muriel Guerbert et désormais Jean-Pierre Pomet, toujours en fonction. Et les deux 
professeurs du début sont restés les mêmes. Si le noyau des « anciens » est demeuré très actif et moteur, il a su 
fédérer des arrivées nouvelles : « je crois que l’une des particularités de notre association est la convivialité, l’amitié.  
À force de faire des choses ensemble, nous avons tissé du lien solide entre nous tous et nous sommes heureux de nous retrouver 
pour danser » explique Jean-Pierre Pomet. Et l’on veut bien accorder du crédit à ses propos, lorsque l’on découvre l’activité 
prolifique de l’association. Évidemment, la période actuelle a freiné ostensiblement l’animation interne de l’ADSR (qui continue 
cependant, par esprit de solidarité à indemniser ses professeurs) mais… dans un autre temps (que l’on espère très vite retrouver), 
les rendez-vous étaient nombreux et variés. Jugez vous-même.

En situation ordinaire, l’association propose…
  Chaque semaine, trois cours de trois heures les lundi, mercredi et vendredi durant lesquelles se succèdent les niveaux débutant,  

     intermédiaire et avancé.
  Outre ces cours animés par les professeurs, chaque mardi après-midi, les adhérents peuvent se retrouver pour travailler ensemble  

     les nouveaux pas appris. 
  Une fois par mois, le dimanche après-midi un stage (payant) est proposé.
  Tous les deux mois, une sortie culturelle ou sportive est programmée, suivie d’un repas dansant. 
  Deux séminaires par an : le premier un week-end en France et le second une semaine à l’étranger. Ils permettent de booster les  

      niveaux puisque durant une semaine les adhérents travaillent six heures par jour les différentes danses.
  Et bien sûr, l’association depuis vingt années organise chaque réveillon de la Saint-Sylvestre.

Malgré ces entraînements nombreux, l’ADSR ne propose aucune compétition : « chez nous, on ne danse que pour le plaisir » aime 
à redire Jean-Pierre Pomet. Toutes les danses sont apprises, parmi lesquelles ; le rock, la salsa cubaine, le Cha-Cha, la valse lente, 
le tango argentin, le paso doble, le westcoast, la bachata… « Lorsqu’un couple danse, on regarde la femme. Le rôle du danseur est 
donc de la rendre encore plus belle. Cela implique une maîtrise parfaite des pas pour donner l’impression que la danseuse fait ce 
qu’elle veut. » conclut le président, lui-même passionné par la danse sportive. 

Les 20 ans de l’ADSR

SPORT
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Le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation 
à Rungis

Le 8 février dernier, Bruno Marcillaud, maire de Rungis, était aux côtés de Julien Denormandie, ministre de l’Agriculture et de 
l’Alimentation en visite au siège de Lidl France à Rungis pour échanger avec les équipes de direction et des achats et des 
éleveurs laitiers, sur les pratiques commerciales de l’enseigne. Celle-ci a en effet multiplié les accords et les contrats 
tripartites entre éleveurs, industriels et le distributeur Lidl. Ces accords invitent les éleveurs à fixer le prix d’achat de leur 
production, leur permettant ainsi une rémunération plus juste. En parallèle, l’enseigne offre à ses clients de consommer 
des produits alimentaires du terroir, de qualité. Elle est signataire de la charte « Plus près de vous et de vos goûts ». 
Alors que 70% des achats alimentaires des Français se font dans les enseignes de la grande distribution, cette charte vise 
à promouvoir l’accès du plus grand nombre à une alimentation saine, sûre, durable et locale, en complément des autres 
circuits de distribution. « Il me paraît important que la Ville soit attentive aux initiatives et actions mises en œuvre par 
les entreprises installées sur son territoire. Ce que j’ai vu et entendu lors de cette rencontre vient nourrir la réflexion 
que nous menons sur les projets de la Plaine de Montjean» a expliqué Bruno Marcillaud à l’issue de cette visite. Affaire à 
suivre…

L’Espace Jean Monnet (voir l’article en page suivante, ndlr) recherche dans le cadre de ses concours et examens, des personnes 
susceptibles d’être intéressées pour faire de la surveillance. Aucun diplôme requis. Être disponible et avoir de bons yeux !

 Tarif : Smic horaire plus remboursement des frais de transport éventuels.
Renseignements  contact@prodiser.fr

OFFRE D’EMPLOI POUR RECHERCHE SURVEILLANTS DE CONCOURS ET D’EXAMENS
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Avec Isabelle Barbera, devenez distributeur de bien-être 
Connaissez-vous l’aloé vera ? Une plante aux nombreuses 
propriétés utiles pour prendre soin de son bien-être, 
connue depuis des millénaires. Elle appartient à la famille 
des liliacées qui poussent dans un milieu tropical, stocke de 
l’eau dans ses feuilles pour survivre aux périodes chaudes. 
Elle se compose de plus de 250 nutriments essentiels et est 
adaptogène (cible le besoin de la personne)… 

Rungissoisse depuis plusieurs années, Isabelle Barbera 
a choisi, il y a 8 ans de donner un tour nouveau à sa vie 
professionnelle. « J’avais besoin de m’engager dans une 
activité qui me ressemble avec de l’action, du challenge, 
mais aussi de la relation humaine », explique-t-elle. Il y a 
25 ans, grâce à une amie, elle découvre la marque Forever, 
entreprise leader mondial de l’aloé vera, présente dans plus 

de 160 pays, qui produit, transforme et distribue différentes 
gammes : pulpe d’aloé vera, cosmétiques, compléments 
alimentaires (bien-être et minceur), hygiène et huiles 
essentielles. Convaincue par la qualité et la variété de 
l’offre, elle accepte de devenir ambassadrice de la marque. 
Son objectif est de la faire connaître au plus grand nombre. 
Accompagnée par un « parrain », elle se forme et...se lance. 
Pour cela, elle sollicite ou répond à des invitations, organise 
des réunions à domicile ou en entreprise, accompagne ses 
clients dans leur découverte, les conseille et continue de les 
suivre dans leur programme minceur.
Grâce à son investissement, elle tisse de belles relations 
humaines et son activité évolue très bien, au point 
qu’aujourd’hui, elle souhaite selon ses propres mots :  
« dupliquer la méthode ». Comprenez par-là, sa volonté 

L’Espace Jean Monnet se transforme

Rungis est nationalement connu pour son MIN, mais pas 
que ! Un autre établissement participe à sa renommée au-
delà des limites franciliennes : l’Espace Jean Monnet 
situé dans le parc Icade. En effet, tous les étudiants de 
médecine, pharmacie, école vétérinaire, mais aussi tous les 
fonctionnaires, qui désirent entrer dans la Police, ou briguer 
un grade dans la fonction territoriale ou hospitalière, sont 
passés au moins une fois dans leur vie à Rungis, le jour de 
leur concours, dans l’Espace Jean Monnet ! Cet espace 
de 13 000 m² est la propriété du Groupe Prodiser fondé 
en 1975 par Robert Petetin. Vingt ans plus tard, ses deux 
fils (Philippe et Thierry) diversifient l’activité d’archivage 
propre au Groupe et créent à Rungis, l’Espace Jean 
Monnet qui permet non seulement l’organisation des 
concours et des examens à grande échelle, mais également 
des événementiels d’envergure. Prodiser appartient 
désormais à la troisième génération. Les cousins Maxime 
et Mark Petetin poursuivent la saga familiale. Aidés d’un 
troisième homme, Christophe Luce, ils se sont lancés depuis 
un an dans un travail de modernisation gigantesque, afin 
que l’Espace réponde aux attentes d’aujourd’hui, et parfois 
même les anticipe ! Les espaces intérieurs - tous modulables - 
qui portent chacun le nom d’une capitale européenne sont 

les uns après les autres entièrement rénovés. Et le relooking 
extérieur sera terminé d’ici à juin prochain. Mais au-delà 
de ces transformations esthétiques bien visibles, c’est un 
renouvellement des offres en profondeur qui est à l’œuvre, 
mettant en place une ingénierie avant-gardiste. 
Ainsi l’espace est-il équipé, sécurisé, connecté, numérisé, 
fiabilisé… pour organiser des concours et examens dans 
des conditions exceptionnelles (même en période de 
pandémie !), mais également toute manifestation publique 
ou privée. La technologie de haute définition présente 
dans chacun des modules permet une captation et une 
rediffusion immédiate dans le monde entier de l’événement 
qui y est programmé. Modernisation high-tech, mais aussi 
confort d’accueil et facilité d’accès caractérisent ce lieu. 
Les entreprises, les marques célèbres, les associations, 
peuvent y organiser leurs séminaires, salons, formations, 
conventions ou soirées événementielles. Et les particuliers, 
leurs réunions festives et familiales. Ainsi, l’espace Jean 
Monnet ouvre à nouveau en se réinventant. Lorsque l’on 
en aura terminé avec cette crise sanitaire, les Rungissois 
auront près de chez eux, un espace pour les accueillir et 
organiser des événementiels à leur mesure.

Espace Jean Monnet - Parc Icade, 47 Rue des Solets, 94150 Rungis  01.45.60.76.76
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Le grand hôtel Hilton qui se trouvait aux abords de 
l’aéroport d’Orly a été totalement démoli en 2018 pour 
permettre le prolongement de la ligne 14 (entre autres). 
Aussi, lorsque désormais on désigne l’hôtel Hilton, c’est 
pour faire référence à celui qui s’est ouvert il y a un an 
(quelques semaines avant le début du premier confinement) 
à Rungis,  place des États-Unis . Mais dommage, son nom 
complet : « Hilton Garden Inn Paris Orly Airport » 
ne mentionne pas celui de notre commune. 

Installé au sein d’anciens bureaux du parc Icade - 
totalement rénovés, relookés, réaménagés - il est composé 
de 105 chambres, climatisées, avec un accès à Internet et 
à des chaînes de télévision internationales. L’établissement 
est accessible aux personnes à mobilité réduite. Un chef 
cuisinier, sur place, renouvelle régulièrement sa carte 
pour suivre les produits de saison et proposer une offre de 
restauration de qualité, même si actuellement les normes 
sanitaires ne permettent qu’un « room service ». L’hôtel met 
à disposition des salles de réunion, de sport, et de repos 
pour les équipages (on dit crew lounge). Les voyageurs 
en escale peuvent également bénéficier d’un « shop » pour 
s’approvisionner en denrées alimentaires. Et les habitués 

ont retrouvé une partie du personnel qui officiait dans 
l’ancien Hilton. Toutes ces prestations ont permis de classer 
l’établissement dans la catégorie quatre étoiles.

L’Hilton Garden Inn Paris Orly Airport, reçoit aussi 
(en temps ordinaire…) sa clientèle en restauration simple. 
Le restaurant est alors ouvert non seulement aux clients de 
l’hôtel, mais également à tous ceux et celles qui cherchent 
un endroit pour se sustenter. Ainsi chacun pourra, lorsque 
la vie sera redevenue normale, bénéficier du buffet pour un 
copieux petit-déjeuner, d’un bar lounge pour un afterwork 
ou bien d’un lieu accueillant, pour le déjeuner ou le dîner à 
la carte.

Il est aussi possible de privatiser un espace pour organiser 
clef en main, une fête ou une réception familiale ou 
professionnelle. « L’équipe de direction est à l’écoute de 
la demande de chaque client » exprime Nelson Siba, le 
directeur des ventes.

Nouvel Hôtel Hilton****, un an déjà

Avec Isabelle Barbera, devenez distributeur de bien-être 

de poursuivre son activité, mais également de former des 
personnes de tout âge souhaitant un complément de salaire 
ou une reconversion, afin de créer à son tour, un réseau 
de distributeurs « Forever living products ». Aussi 
lance-t-elle un appel en cette période morose, où beaucoup 

craignent pour leur économie familiale : « Et si vous 
deveniez, vous aussi, distributeur de bien-être ? »

Hilton Garden Inn Paris Orly Airport - Parc Icade : 4 place des États-Unis 94150 Rungis   01.78.90.04.60

Vous êtes majeur ? Vous voulez en savoir plus ?  Il vous suffit de 
prendre contact avec Isabelle Barbera   06.22.42.81.19
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Les dates à retenir…
Au moment où les PARASOLS ont transmis ces dates au Journal de Rungis, ils ne pouvaient toujours pas recevoir du public 
adulte. Heureusement les jeunes eux, peuvent continuer leurs activités avec leurs professeurs en respectant le couvre-feu de 18h.
Les dates des ateliers sont restées maintenues malgré tout. Une manière de s’inscrire dans l’avenir et de continuer à espérer que 
« tout cela se termine très vite », même si l’on sait que ces rendez-vous risquent d’être annulés ou reportés en fonction des 
décisions prises par le Gouvernement.
On continue à y croire cependant, pour vite se retrouver.

Renseignements et réservations  01.46.86.64.84 
 maisonpourtous@lesparasols-rungis.fr 

RENDEZ-VOUS
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h30 et mercredi de 10h à 12h30 et de 14h00 à 18h30.
• Entrée libre

RENDEZ-VOUS
• Mercredi 10 mars à 20h

RENDEZ-VOUS
• Jeudi 11 mars à 14h30

RENDEZ-VOUS
• Mercredi 17 mars à 19h

RENDEZ-VOUS
• Vendredi 26 mars à 21h

Exposition des œuvres de Anne Yeremiyew 

Atelier nutrition

Atelier sophrologie 

Conférences 
d’histoire de l’art 

Et on espère un concert !

Depuis plusieurs mois, nous rappelons dans ces pages, qui est Anne 
Yeremiyew, artiste ukrainienne et tentons de préciser ce qui fait le cœur 
de son œuvre. Ses créations sont toujours accrochées aux cimaises des 
PARASOLS. Et si l’ouverture au public pouvait enfin être autorisée, voici 
quels seraient les horaires d’ouverture ; car l’exposition reste prolongée.

Comme à chaque fois (lorsqu’ils ont lieu) les ateliers 
nutrition sont animés par Laureline Le Berrigaud, 
diététicienne-nutritionniste. Ce mois-ci, cap sur l’apéro, avec 
l’atelier : « l’apéro, tout savoir ». Comment gérer l’apéro 
de ce soir ? C’est une question que l’on se pose souvent, n’est-
ce pas ? Lors de cette soirée, Laureline donnera les clés pour 
y répondre en préparant un apéro sympa et équilibré. Elle 
vous aidera à réaliser des sauces apéritives pour les crudités 
à déguster sur place.

Oh comme ça ferait du bien, en cette période stressante et 
angoissante, un temps de relaxation grâce à la sophrologie ! 
Alors notez le rendez-vous du mois, le jeudi, avec Myriel 
Rigaud, sophrologue. 
Thème de ce mois : « travail sur la mémoire ». 
Entraînement et sollicitation… 

Elles se poursuivent avec Raphaël Fonfroide de Lafon. Le 
rendez-vous a lieu une fois par mois aux PARASOLS ou en 
visioconférence. 
Prochain thème : « Artistes du XXIe siècle ». Début d’un 
cycle de trois conférences sur l’art actuel. Chaque conférence 
s’articulera autour d’une dizaine d’œuvres. Il sera question 
aussi bien de peinture, de sculpture, mais aussi d’installations, 
de vidéos et de performances.

Eh oui, on s’accroche ! Et dans tous les lieux de culture 
rungissois, on se prépare à la réouverture des établissements 
recevant du public. Aussi, les PARASOLS, osent-ils prévoir une 
date pour un prochain concert, sous réserve bien sûr que l’on ait 
le droit de se retrouver et en maintenant le protocole sanitaire. 
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RENDEZ-VOUS
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h30 et mercredi de 10h à 12h30 et de 14h00 à 18h30.
• Entrée libre

Conférences 
d’histoire de l’art 

Et on espère un concert !
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Renseignements et réservations  01.45.60.79.05
 www.theatre-rungis.fr

Le théâtre quand même !

En cas de réouverture !

On trépigne, on fulmine de voir le théâtre fermé et tous les spectacles les 
uns après les autres annulés. Quelle plaie ce virus ! Et pourtant, même 
lorsque les spectateurs sont interdits de séjour pour des raisons sanitaires, 
le Théâtre de Rungis s’efforce de répondre à ses obligations. En tant 
qu’établissement public il a « mission d’éducation artistique et 
culturelle envers les scolaires », en partenariat avec la Ville de Rungis, 
le Département 94, la Région Île-de-France et le Ministère de la Culture. 
Les écoles de la ville ainsi que le collège ont donc eu l’habitude, dans les 
années précédentes, de participer à des ateliers théâtre, musique ou cirque, 
généralement avec les artistes en résidence qui interviennent en différents 
lieux rungissois. Mais il y a aussi les « semaines immersives » durant 
lesquelles le Théâtre reçoit des classes entières de lycéens pour leur faire 
découvrir non seulement la pratique théâtrale mais encore la vie d’un 
théâtre, vue de l’intérieur. 
Ainsi fin janvier, en respectant bien les gestes barrières et les contraintes 
sanitaires, deux classes de première du lycée professionnel Mistral à 
Fresnes ont vécu une aventure en totale immersion. Un projet construit 
avec les enseignants et l’ensemble des métiers présents au Théâtre de 
Rungis. Les lycéens (en section vente et gestion) ont ainsi découvert ce 
qu’était un théâtre et a fortiori un théâtre de ville. 
Durant leur séjour, différents ateliers leur ont permis d’aborder la pratique 
théâtrale, avec des intervenants de la Compagnie en résidence « Mauvais 
sang », qui travaille sur le thème de « la Révolte ». Mais également des 
ateliers Découverte des métiers : communication, billeterie, technique,etc.

Ces ateliers abordaient la théorie, mais mettaient aussi les élèves en action. Outre le travail d’improvisation théâtrale qui impliquait 
de l’écoute et de la bienveillance, ils ont dû monter un budget prévisionnel pour un spectacle à imaginer (avec trois artistes sur scène, 
un régisseur, des salaires à prévoir, le prix d’une location de salle de répétition et d’une salle de spectacle, etc.). Et travailler, aussi, sur 
la communication de ce spectacle : visuel de l’affiche, billetterie. 
Des mises en situation permettant à ces jeunes de comprendre qu’un théâtre est aussi une entreprise : une merveilleuse ouverture sur 
des perspectives nouvelles pour leur avenir professionnel et une prise de conscience sur les véritables enjeux de la culture.

À l’heure où ces pages sont rédigées, le Gouvernement n’a pas encore autorisé la réouverture des lieux culturels. Le Théâtre est donc contraint d’annuler les 
spectacles du mois de mars. Depuis novembre, l’activité est bouleversée. Heureusement, l’action culturelle à destination des scolaires est toujours autorisée et 
l’équipe a mis un point d’honneur à maintenir le lien avec les établissements.

En cas de réouverture, les spectacles initialement proposés en mars auront bien lieu. 
Pour connaître toute l’actualité en temps réel du théâtre, rendez-vous sur le site Internet www.theatre-rungis.fr. 
L’équipe est joignable en télétravail, par téléphone de 10h à 12h et de 14h à 16h au  01.45.60.79.05 et par  billetterie@theatre-rungis.fr.

RENDEZ-VOUS
Écoute Expansion 
• Vendredi 5 mars 
• Danse / Cirque - 1h

RENDEZ-VOUS
Moby Dick 
• Mardi 16 mars 
• Marionnettes / Musique - 1h50

RENDEZ-VOUS
Vox, le mot sur le bout de la langue  
• Samedi 27 mars  
• Théâtre vocal et sonore - 30 min

RENDEZ-VOUS
La Vie trépidante de Brigitte Tornade 
• Vendredi 12 mars  
• Théâtre - 1h30

RENDEZ-VOUS
Orchestre national d’Île-de-France 
Le Feu sous la glace 
• Mardi 23 mars  
• Musique - 1h30

RENDEZ-VOUS
Queen Blood 
• Mardi 30 mars  
• Danse - 1h

INFOS
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La Méridienne

« Do you speak english » ?  A la médiathèque, vous trouverez tout ce qu’il faut pour perfectionner ou entretenir votre anglais, et 
même pour initier les plus jeunes ! De l’album avec les plus petits, en passant par la BD jusqu’au livre édition bilingue, vous pouvez 
réviser vos classiques (anglais ou américains) ou lire de la fiction contemporaine. 
Chaque mois, la Méridienne reçoit les revues d’actualité telles que « Vocable » pour les lycéens et les adultes, « I love English » 
pour les collégiens, et bientôt « I love English for kids » pour les enfants d’âge élémentaire.
Ne tardez pas ! Venez découvrir ce fonds anglophone et accéder à la totalité des collections en utilisant la recherche par « Genre », 
en choisissant l’intitulé « Lire en anglais ». 

Il y en a pour tous les goûts, tous les styles et 
tous les âges ! 
Les bibliothécaires valorisent régulièrement pour 
vous des coups de cœur dont vous trouverez la 
dernière sélection.

De quoi faire de belles découvertes !
N’hésitez pas aussi à parcourir la page « Accès 
thématiques », qui pourrait vous réserver de belles 
surprises et vous aider dans vos choix !

Les coups de cœur 
des bibliothécaires

Découvrez les livres de cette 10ème édition, disponibles à la médiathèque ! 
Comme chaque année, la médiathèque a participé à la manifestation départementale  
« Les Sciences des livres » ayant pour finalité la promotion de la culture scientifique. 

Cette 10ème édition du festival regroupait 22 livres scientifiques présentés par leur 
auteur(e) dans 28 bibliothèques du Val-de-Marne, répartis en 4 thématiques :

Les Sciences des livres 2021

Lire en anglais

En raison des restrictions sanitaires actuelles, les rencontres se sont déroulées à distance, en 
webinaire. Ce fut donc le cas pour la rencontre avec Marc Lachièze-Rey, auteur du livre « Les 
avatars du vide », initialement prévue à la médiathèque le 6 février dernier. Rencontre-
échange qui a ravi de nombreuses personnes. 

 Espaces, une conquête ?  Libertés chéries
 Faire éc(h)o à la nature  Mon corps, cette machine ?



La Méridienne

RENDEZ-VOUS
Concert. Quintette de cuivres pentatonique « Les Cuivres en piste »
• Jeudi 18 mars 2021, 20h30 • Grange Sainte-Geneviève
• Xavier Vilsek et Carmen Brown (comédiens), Thierry Kartagener et Olivier Manchon (trompette, cornet, bugle), Joël Jody (cor d’harmonie), Clément Roger (saxhorn) et Vicente Luna 
(tuba) • Xavier Vilsek, textes - Joël Jody, réalisation
• Entrée libre sur réservation au 01.45.12.80.87
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Le Conservatoire
  01.45.12.80.87

  leconservatoire@ville-rungis.fr

Les cuivres en piste 
avec le « Quintette de cuivres pentatonique »              

La vie au Conservatoire pendant la crise sanitaire

Nous vous présentions ce concert en décembre… Malheureusement, 
pour les raisons que l’on sait, il n’a pu avoir lieu ! Alors on s’accroche et 
on espère vraiment que le 18 mars prochain, il pourra être reprogrammé. 
Tout est organisé pour cela, mais, mais, mais … Il faut bien sûr attendre de 
savoir quelles seront les nouvelles directives gouvernementales.
On a hâte, car il s’agit vraiment d’un concert original. Un spectacle musical 
spécialement écrit pour le Quintette de cuivres pentatonique qui 
s’écoute et se regarde comme si l’on était au cirque. Sur une musique de 
Maurice Bardin, le comédien Xavier Vilsek a écrit les textes qu’il jouera 
avec Carmen Brown, tous deux faisant office de « Monsieur et Madame 
Loyal ». Le quintette est central, entrainant le spectateur sous un grand 
chapiteau… Grâce à l’interaction de la musique et des textes, le public 
déguste les prestations du magicien, des clowns, des éléphants, des 
chevaux et même de la trapéziste ! Ça sonne, ça vibre de partout ! On rit et 
on s’émeut.

Un concert qui fait du bien. Pour tous les publics. Il est donc reporté au jeudi 18 mars avec une séance pour les écoles élémentaires.
Mais quoi qu’il arrive, le concert sera filmé pour une mise en ligne sur la chaîne Youtube de la Ville. On pourra 
donc en profiter. Un beau pied de nez à ce virus !

Lorsque l’on se promène aux abords du Conservatoire de Rungis, il est de moins en moins fréquent d’entendre des airs de flûte, 
de violon ou de piano s’évader du bâtiment… et pour cause, les directives gouvernementales ont mis à mal les habitudes des 
musiciens rungissois. Est-ce à dire qu’il ne se passe plus rien au Conservatoire ? Certainement pas ! Au contraire, toutes les 
équipes pédagogiques entretiennent, par diverses actions et des modes d’enseignement nouveaux, l’envie de vite se retrouver. Bien 
sûr, il faut être inventif pour créer des interactivités originales qui permettent d’entretenir l’échange, la relation entre l’élève, le 
professeur. Mais soyez certains que l’énergie est réelle : on a tant besoin de musique, de culture, de beauté ! L’émotion et l’énergie 
ainsi produites, même lors d’un concert en distanciel, doivent nous aider à contrer la morosité ambiante. Il nous faut, par des 
milliers d‘actions, être plus forts que ce satané virus.

 Alors notez bien :
Oui, les manifestations publiques tels les concerts de l’OTR par exemple, sont 
annulées ; les musiciens ne pouvant plus se retrouver pour répéter (couvre-
feu, distanciation sociale…). Mais soyez bien attentifs, car elles renaissent 
sous d’autres formes : comme le projet Casse-Noisette en partenariat avec la 
Méridienne qui a tout de même vu le jour en décembre, grâce à la diffusion de 
petites vidéos dont certaines sont mises en ligne sur la chaine Youtube de la 
Ville.  Alors, ne vous privez pas ! D’autres concerts, « Les cuivres en piste »,  
« Les concerts en appartement »… seront également mis en ligne sur cette 
même chaine, si leur programmation devait être annulée.
Bien suivre les annonces faites sur le journal et le site de la Ville. 

 Les cours :
Ils sont assurés à distance pour la plupart. Bien sûr ce mode de travail réduit 
l’échange et implique des difficultés matérielles et pédagogiques pour les 
professeurs. Mais il maintient la relation si importante ! Alors, que chaque élève 
prenne cela comme une chance pour poursuivre son travail. Certains projets 
dans les écoles sont par ailleurs maintenus. 
 

 Administration : 
L’accès aux bureaux est fermé au public, les personnes sont reçues sur rendez-
vous. Mais tout le personnel administratif a à cœur de maintenir le lien avec 
chacun. Il opère donc une alternance entre le présentiel et le télétravail une 
partie de la semaine. N’hésitez pas à téléphoner pour prendre rendez-vous.
Renseignements au secrétariat du Conservatoire : 

 01.45.12.80.87 ou  leconservatoire@ville-rungis.fr





 Ordures ménagères  Déchets verts  Déchets recyclables 
 Verres  Déchets toxiques  Encombrants

COLLECTES MÉNAGÈRES 2021

ALLO MONSIEUR LE MAIRE !

Chaque mois dans cet encart, des informations à conserver

Pratique  www.rungis.fr

pratique pour vous,
fonctionnel pour les agents de collecte, 
propre pour tous.

GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE ET VOTRE VILLE

À compter du 8 mars
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bac roulant
Vous

Le déploiement des bacs concerne 
les habitants vivant en pavillons 
et s’échelonnera du 8 au 26 mars.

Les conteneurs seront déposés devant votre porte, sur le trottoir.
Informations complémentaires auprès du CTM municipal : Tél. 01 79 61 61 40 
accueil téléphonique de 8h à 12h et de 13h30 à 17h.

Im
pr

im
é 

pa
r P

ER
IG

R
AP

H
IC

 - 
R

C
S 

B
 3

44
 9

87
 2

76

NOUVEAU

La ville ne distribuera plus 
de sacs poubelle à compter 
du déploiement des bacs.

Du 26 février au 26 mars 2021 

PERMANENCE DES ÉLUS CONSEIL MUNICIPAL
VOS ÉLUS VOUS REÇOIVENT
Jean-Jacques BRIDEY, député de la circonscription, 
reçoit sur rendez-vous à l’Assemblée nationale. 

 Contactez-le par  jjbridey@assemblee-nationale.fr

Patricia KORCHEF-LAMBERT et Nicolas TRYZNA, 
conseillers départementaux reçoivent en mairie de Rungis.

 Sur rdv  01.45.12.80.29

« Désormais tous les conseils sont filmés et visibles  
en live ou en replay sur la chaîne YouTube de la Ville  
de Rungis »

Prochain Conseil municipal le 30 mars
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ÉTAT CIVIL

21/12/2020 - MOUJAHID Adam - Le Kremlin-Bicêtre (94)
29/12/2020 - AMOROSO Lucas - Antony (92)
20/01/2021 - LEROUX Noland - Le Kremlin-Bicêtre (94)

04/01/2021 - Hiatt LAHAROUI et Ahmed BELAHCENE - Rungis (94)

23/12/2020 - GAUBERT Dominique - Le Kremlin-Bicêtre (94)
31/12/2020 - PENNEQUIN Micheline - Le Kremlin-Bicêtre (94)
06/01/2021 - GINGRÉAU Nicole - Antony (92)
19/01/2021 - LAVAL Odette - Rungis (94)

Naissances

Mariage

Décès

Dimanche 14 mars
 MAIRIE
7 avenue Aristide BRIAND
94240 L’HAŸ-LES-ROSES

Tél. : 01.46.64.47.09

Dimanche 28 février
 DECHAMPS
Ccial de la Croix du Sud
94550 CHEVILLY-LARUE

Tél. : 01 45 47 80 05

Dimanche 28 mars
 TOMASINO
2 rue DISPAN
94240 L’HAŸ-LES-ROSES

Tél. : 01.46.63.17.11

Dimanche 21 mars
 CENTRALE
10 Place Pierre CURIE
94260 FRESNES

Tél. : 01.46.66.18.31

Dimanche 7 mars 
 MARCHÉ
18 rue Henri THIRARD
94240 L’HAŸ-LES-ROSES

Tél. : 01.46.64.49.39

PHARMACIES DE GARDE

www.ars.iledefrance.sante.fr

JEUDI 11 MARS, 19H
  Grange Sainte-Geneviève

Audition de la classe 
d’alto
Richard Fournier, professeur

MERCREDI 24 MARS, 20H30
  Grange Sainte-Geneviève

Audition de la classe 
de chant « La voix en solo »
Joël Bouquet, accompagnement piano
Delphine Hivernet, professeur

JEUDI 25 MARS, 19H00
  Grange Sainte-Geneviève

Kiosque « Les vents dans 
tous leurs états »
Les grands élèves du 
département vents en 
solistes et en ensembles.
Franck Masquelier, réalisation

MARDI 23 MARS, 19H
  Grange Sainte-Geneviève

Kiosque « Les élèves »

VENDREDI 26 MARS, 21H
 Les Parasols

On espère un concert !

EN CAS DE RÉOUVERTURE !
 Le Théâtre de Rungis

VENDREDI 5 MARS 
Écoute Expansion 
Danse / Cirque - 1h

VENDREDI 12 MARS 

La Vie trépidante de 
Brigitte Tornade
Théâtre - 1h30

MARDI 16 MARS 
Moby Dick 
Marionnettes / Musique -1h50

MARDI 23 MARS 
Orchestre national 
d’Île-de-France
Le Feu sous la glace
Musique - 1h30

SAMEDI 27 MARS 

Vox, le mot sur le bout  
de la langue
Théâtre vocal et sonore -30 min

MARDI 30 MARS 

Queen Blood 
Danse - 1h

JEUDI 18 MARS, 20H30
  Grange Sainte-Geneviève

Concert
Quintette de cuivres 
pentatonique 
« Les Cuivres en piste »
Xavier Vilsek et Carmen Brown (comédiens), 
Thierry Kartagener et Olivier Manchon 
(trompette, cornet, bugle), Joël Jody (cor 
d’harmonie), Clément Roger (saxhorn) et 
Vicente Luna (tuba)
Xavier Vilsek, textes - Joël Jody, réalisation

ENTRÉE LIBRE SUR RÉSERVATION 
AU 01.45.12.80.87

MERCREDI 17 MARS, 19H
 Les Parasols ou en Visio

Conférence d’Histoire 
de l’Art avec Raphaël 
Fonfroide De Lafon :
Prochain thème : « Artistes du XXIe siècle ».

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS 
AU 01.46.86.64.84
MAISONPOURTOUS@LESPARASOLS-RUNGIS.FR

MERCREDI 10 MARS, 20H
 Les Parasols

Atelier animé par 
Laureline LE BERRIGAUD, 
Diététicienne-Nutritionniste
Thème du mois : « l’apéro, tout savoir »

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS 
AU 01.46.86.64.84
MAISONPOURTOUS@LESPARASOLS-RUNGIS.FR

JEUDI 11 MARS, 14H30
 Les Parasols

Atelier Sophrologie 
avec Myriel Rigaud, 
Sophrologue
Thème du mois : « travail sur la mémoire »

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS 
AU 01.46.86.64.84
MAISONPOURTOUS@LESPARASOLS-RUNGIS.FR

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS  
AU 01.45.60.79.05
BILLETTERIE@THEATRE-RUNGIS.FR

Vous trouverez ici les dates des prochaines rencontres culturelles ; une manière de 
s’inscrire dans l’avenir et de continuer à espérer que « toute cette période surprenante 
se termine très vite », même si l’on sait… que ces rendez-vous risquent d’être annulés 

ou reportés en fonction des décisions prises par le Gouvernement.
On continue à y croire, pour vite se retrouver !
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